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Communiqué de presse 

 

Amarris lève 39 millions d’euros additionnels  
pour accélérer sa croissance externe  

et fédérer les cabinets comptables indépendants 

 
Saint-Herblain, 1er juillet 2026 

Amarris annonce une opération de financement de 39 millions d’euros destinée à 
accompagner la transformation de la profession comptable. Par cette levée de fonds, le 
Groupe entend accélérer sa stratégie de croissance externe en s‘appuyant sur son 
indépendance technologique. 

 

Une plateforme de croissance pour les cabinets qui souhaitent changer d’échelle 

Dans un contexte marqué par l’arrivée de la facture électronique, l’essor de l’intelligence 
artificielle et l’automatisation croissante des processus, Amarris fait un choix stratégique 
singulier : celui de l’indépendance numérique. 

La maîtrise de ses outils digitaux constitue pour Amarris un levier d’intégration et de 
développement au service de son cœur de métier : l’accompagnement comptable, fiscal 
et entrepreneurial de ses clients. Elle permet d’accueillir de nouveaux cabinets dans un 
environnement structuré. 

En faisant de la technologie un levier d’accompagnement, de simplicité et de proximité, 
Amarris réaffirme une conviction forte : l’innovation n’a de valeur que lorsqu’elle sert 
directement les besoins de ses clients. 

Cette vision permet aux clients du Groupe de bénéficier d’un environnement digital intégré 
: réception et traitement des factures électroniques, logiciel de facturation, paiement en un 
clic, compte professionnel et pilotage en temps réel de leur activité.  

Une expérience renforcée par l’intelligence artificielle et qui bénéficie aussi à la 
performance de ses équipes. 
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Un financement structuré pour accélérer les acquisitions et accompagner l’intégration 
des cabinets 

Pour soutenir cette ambition, Amarris réalise une levée de fonds de 39 millions d’euros 
composée : 

• d’une augmentation de capital de 15 millions d’euros souscrite par Naxicap Partners, BNP 
Paribas Développement, Arkea Capital et Ouest Croissance et l’ensemble des associés 
managers du Groupe, 

• d’une dette unitranche complémentaire de 24 millions d’euros, souscrite auprès de CIC 
Private Debt et Zencap. 

Cette opération s’inscrit dans une stratégie active de consolidation du marché de 
l’expertise-comptable. Amarris entend poursuivre l’acquisition de cabinets partageant une 
même exigence de qualité de service, de proximité client et d’indépendance 
entrepreneuriale, en leur apportant les moyens financiers, humains et digitaux nécessaires 
pour accélérer leur développement tout en conservant leur capacité d’innovation. 
 

Une ambition collective pour maîtriser l’avenir 

A fin juin 2026, le Groupe aura intégré plus de 230 nouveaux collaborateurs et 
accompagnera j’ai enlplus de 50 000 clients sur ses plateformes digitales. Cette dynamique 
reflète la stratégie de croissance externe du Groupe, boostée depuis novembre 2025 par 
l’arrivée de Naxicap au capital d’Amarris, l’acquisition de 6 structures, et un volume 
d’activité supplémentaire de l’ordre de 20 M€. Cette stratégie renforce la présence 
d’Amarris dans plusieurs territoires clés : Bretagne, Normandie, Pays de la Loire, Haut de 
France et Nouvelle Aquitaine, tout en poursuivant son développement en Belgique. 

“Nous sommes convaincus que l’expertise-comptable 
ne peut pas devenir dépendante de quelques 
plateformes qui contrôlent les outils, les données et 
demain l’intelligence artificielle de la profession.  
L’avenir appartient aux cabinets capables de conserver 
la maîtrise de leur technologie, de leur relation client et 
de leur destin.  

Les cabinets qui rejoignent Amarris choisissent cette troisième voie : celle d’une 
indépendance organisée, financée et technologiquement puissante. Ils ne rejoignent pas 
simplement un Groupe. Ils participent à la construction d’un acteur capable de redonner 
aux professionnels la maîtrise de leur avenir.” 

Claude Robin, président fondateur d’Amarris 
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À propos du Groupe Amarris 
Fondé par Claude Robin en 1999, Amarris façonne pour plus de 50 000 clients entrepreneurs 
et investisseurs immobiliers une expérience de comptabilité, de fiscalité et de gestion 
pragmatique et responsable. Aujourd’hui, Amarris accélère son développement en 
capitalisant sur son aventure entrepreneuriale et l’ambition de continuer à anticiper les 
besoins du secteur, en plaçant l’Humain au cœur de ses enjeux. Amarris compte plus de 
800 collaborateurs à l’international, répartis sur 30 sites. 

Pour plus d’informations : www.amarris.fr 
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